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Liste des participants 

 

Pour le Ministère des Affaires étrangères et européennes : 

- Martine Schommer 

- Manuel Tonnar 

- Frank Mertens  

- Sarah Anjo 

- Alexandra Allen 

 

Pour les ONGD : 

- Charlotte Heldenstein (Caritas) 

- Richard Graf (ASTM) 

- François-Xavier Dupret (Cercle) 

- Christine Dahm (Cercle) 

- Cristoforo Damiano (CR) 

- Paul Delaunois (MSF) 

- Stéphanie Wies (CIL) 

- Monique Berscheid (TDH) 

 

Excusés : 

- Thierry Defense (SOS Faim) 

- Christian Huvelle (CR) 
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2) Feed-back concernant les séances d’information sur les nouvelles modalités d’accord-cadre 

Le Ministère a été très satisfait de la participation et du déroulement des sessions d’informations 

organisées fin avril 2016 concernant les nouvelles modalités d’accord-cadre. La présentation Powerpoint 

faite à cette occasion est disponible auprès du Cercle.  

Un certain nombre d’ONG ont d’ores et déjà demandé à modifier leur accord-cadre en cours, afin de 

pouvoir utiliser les nouvelles modalités. 

3) Organisation des réunions d’informations pays partenaires 

Conformément à ce qui a été décidé lors du groupe de travail MAEE-ONG du 29 janvier 2016, le 

Ministère organise des rencontres sur les différents pays partenaires (et autres, au besoin) destinées à 

l’échange d’informations entre les différents protagonistes sur le terrain (LuxDev, Proman, ambassades, 

ONG). En effet, il s’agit de partager ses connaissances respectives sur les problèmes et projets dans les 

pays en question et de permettre à chacun d’être plus efficace et de créer d’éventuelles opportunités de 

coopération entre acteurs luxembourgeois. 

Pour l’instant, des réunions concernant quatre pays sont prévues, à savoir : 

• Mali, le 27 mai 2016 

• Cap-Vert, le 3 juin 2016 

• Burkina Faso, le 5 juillet 2016 

• Niger, le 7 juillet 2016 

Les rencontres concernant les autres pays partenaires suivront et une réunion spécifique concernant la 

Syrie sera également programmée. 

4) Ligne budgétaire sensibilisation / ED 

Le ministère informe le groupe de travail que 13 projets annuels de sensibilisation ont été reçus pour 

2016, à hauteur d’environ 350.000 euros. Le MAEE a ajouté qu’il resterait un solde, entre 50.000 et 

100.000 euros sur la ligne budgétaire de 2016 et qu’il procéderait à un appel à projets en consortium 

avec plusieurs ONG pour cette somme. Les fonds définitivement disponibles dépendront des montants 

appelés pour les deuxièmes tranches 2015 des accords-cadres de sensibilisation. 

Le ministère prévoit une croissance substantielle de la ligne sensibilisation en 2016 en raison d’une 

augmentation projetée du RNB afin de respecter l’engagement de la croissance en % par APD des fonds.  

5) Assises de la Coopération 2016 



En raison d’autres  grands évènements se déroulant à Luxembourg en septembre prochain, les Assises 

sont reportées aux 26 et 27 septembre prochain. Les réunions auront lieu au Centre de Conférence de 

Kirchberg. Les thèmes retenus actuellement sont : la gouvernance, l’environnement/climat qui 

caractérisent l’ensemble du travail de la coopération luxembourgeoise. 

6) Divers : 

- briefing de sécurité : le ministère a informé avoir contracté une société d’audit spécialisée dans la 

sécurité. Il est prévu d’organiser deux ateliers de formation sur ce thème et plus spécialement sur la 

sécurité au Sahel les 30 mai et 20 juin prochain, l’après-midi dans les locaux du MAE. 10 personnes par 

session pourront y prendre place (7 pour les ONG, 1 pour le MAE et 1 pour LuxDev).  Il n’est pas exclu 

que d’autres ateliers soient proposés, si les besoins existent et si l’offre correspond aux besoins. 

- charte humanitaire : en vue du prochain Sommet humanitaire mondial, le ministère a estimé qu’il était 

utile, entre les acteurs étant actifs dans l’humanitaire, de prendre des engagements communs qui se 

matérialiseraient par une charte, dans laquelle seraient retenues les  obligations mutuelles portant sur 

la qualité du travail. Un premier projet est actuellement en cours d’élaboration. 

- prochaines dates pour les Groupes de travail à venir 

Les dates retenues sont les suivantes :  

Le 5 juillet à 14h00  

Le 30 septembre à 14h30 

Le 11 novembre à 14h30 

Le 16 décembre à 14h30 

                                                                                                                                                                       


